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ARTICLE 34

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 34 propose l’exact inverse de l’intitulé du projet de loi qui le contient : de restreindre 
encore davantage la liberté en augmentant le niveau de surveillance des demandeurs d’emploi par 
une nouvelle forme de contrôle : le compte-rendu mensuel de l’échec de leurs recherches d’emploi. 
La bonne foi se présume. C’est un principe général du droit. Les demandeurs d’emploi n’ont pas à 
supporter la suspicion constante et accusatrice de l’assureur qui cherche à éviter la mise en jeu de sa 
garantie.


